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Préface

de Dominique Perben, ancien garde des Sceaux


La justice est bien souvent au cœur du débat politique français. Nous aimons le droit. La révolution de 1789 s’est faite, après une longue maturation, au nom de grands principes juridiques portés par une génération de juristes d’exception. Napoléon est perçu, par beaucoup, comme l’homme du Code civil.

Nombre de juristes, d’avocats ont constitué l’essentiel du personnel politique tout au long de notre histoire moderne, et spécialement sous la IIIe et la IVe Républiques. La mise en place de la Constitution de 1958 s’est accompagnée d’une réforme majeure de la justice, illustrant par là l’importance de l’institution judiciaire dans l’esprit du fondateur de la Ve République, le général de Gaulle.

Pourtant, interrogez un échantillon de Français sur la justice de notre pays et vous ne serez pas déçu : trop lente, incapable de comprendre la vie des gens, laxiste avec les puissants, sévère pour les humbles, distante, refermée sur elle-même, parlant une langue incompréhensible pour le commun des mortels. Ces critiques sont aussi bien exprimées par les citoyens les plus modestes que par les responsables économiques et politiques. Elles sont l’expression d’un vrai malaise, même si le diagnostic est souvent injuste.

Pourtant, notre société n’a jamais été autant en attente de justice. Il est inutile de rappeler la fantastique judiciarisation de ces quarante dernières années. Tout dysfonctionnement social semble appeler une réponse judiciaire. Une grande attente de justice, mais une grande méfiance à l’égard de la justice. Tel est le paradoxe.

À cela s’ajoute le désarroi que connaît la nation française aujourd’hui face au terrorisme et à ses fractures internes, la montée du communautarisme et la tentation du repli sur soi. Comme chaque fois que l’avenir du pays semble moins assuré, il est sans doute nécessaire de redonner à la fonction de justice dans l’État, à l’institution judiciaire dans la République les moyens de sa mission. Des moyens matériels, sans doute, mais aussi une clarification, une redéfinition de son organisation, de son mode de fonctionnement, de ses relations avec les autres pouvoirs. La tâche est immense. Il y faut sans doute une grande détermination et de la durée, de la persévérance dans l’action.

Le livre de Jean-Yves Le Borgne apporte une passionnante contribution à ce débat nécessaire.

Il exprime le point de vue, non pas d’une corporation, d’une institution, mais d’un homme libre. Libre par sa réflexion personnelle, libre par son expérience accumulée d’avocat pendant plus de quarante ans de vie professionnelle. Libre par les responsabilités assumées au sein de sa profession comme vice-bâtonnier de Paris. Libre par son regard lucide, mais aussi humble et bienveillant sur les pratiques des acteurs de la justice. Je suis convaincu qu’il contribuera à clarifier le débat, à éviter les fausses solutions, à aller à l’essentiel, à relever vraiment les défis d’aujourd’hui et de demain.

Ces défis sont nombreux.

D’abord le défi de l’efficacité, qui est aussi le défi de la confiance. Confiance entre acteurs de la chaîne pénale, policiers, procureurs, juges. Confiance du citoyen victime dans l’institution judiciaire. Confiance dans l’impartialité du juge.

Le défi de la légitimité. Au nom de qui est rendue la justice ? Au nom du peuple, dit-on, mais le peuple en est-il convaincu ? Et comment veiller à ce que l’institution judiciaire ne s’isole pas de la société ? Qui doit être à la source du droit ? Qui fixe la règle ? Comment préciser les relations entre le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et le juge ? Qu’en est-il des sources internationales du droit ? Il est sans doute temps d’y voir plus clair entre pouvoir constituant, conventions internationales et rôle des juridictions.

Le défi de la compétitivité aussi. Le droit et ses conditions d’application sont des éléments majeurs dans la compétition économique internationale. Nous sommes très attachés au droit continental. C’est bien. Je me suis battu pour le promouvoir, en particulier en Asie. Mais il faut qu’il soit capable d’assurer la comparaison avec la « common law » et sa souplesse.

Il faut aussi gérer avec lucidité et finesse le développement des nouveaux modes de règlement des conflits, arbitrage et médiation. Un excès de méfiance ou de frilosité ne servira pas la place de la France dans le monde du droit.

Enfin, l’accès au droit devient un défi à relever de nouveau. De grands efforts ont été faits pour aller vers la gratuité de l’accès à la justice, mais il faut sans doute faire un inventaire lucide de ce qui est légitime et nécessaire pour tous ceux qui en ont besoin et pour distinguer ce qui, dans le procès civil, participe d’une utilisation tactique de la procédure au détriment d’une institution judiciaire totalement engorgée.

Un défi, à venir sans doute, celui de la révolution numérique. La justice, elle aussi, va connaître son « ubérisation ». Il faut y réfléchir et s’y préparer. Les professions du droit vont être touchées les premières, mais l’institution elle-même le sera. Sachons préserver l’essentiel en ayant le courage de faire évoluer les méthodes de travail.

Merci à Jean-Yves Le Borgne de proposer ses analyses, ses critiques, ses suggestions. Je suis convaincu qu’elles susciteront des réactions, approbations et critiques. J’espère que ce livre apportera sa pierre à l’édifice d’une réforme progressive mais résolue.

S’il est un domaine où il faut souhaiter un accord national sur une réforme ambitieuse, c’est bien celui de la justice. Au vu de certaines crispations du débat politique, on pourrait en douter. C’est pourtant ma conviction profonde, à condition bien sûr de laisser de côté un certain nombre de fausses questions qui constituent autant d’alibis pour un immobilisme, confortable à certains, mais pernicieux.



Dominique Perben




Introduction


En France, celui qui prétend parler de la chose publique doit montrer patte blanche.

L’exigence n’est pas en soi contestable. Un non-dit politique et philosophique sous-tend tout exposé technique. La compétence ne suffit pas à rendre légitime le propos qui prend pour objet une mission publique. Je n’entends évoquer que la chose judiciaire, mais je ne peux ignorer que j’envisagerai ce grand sujet sous le prisme de convictions diverses, faites d’une certaine idée de l’État, du rôle du juge, du sens de la peine et d’une longue expérience qui n’est que la pédagogie du hasard. La vraie neutralité consiste à ne jamais renoncer à être juste, mais on ne peut prétendre, sans une stupide forfanterie, effacer une multitude d’inclinations qui font la subjectivité inévitable de tout discours. Aussi bien l’honnêteté conduit-elle à dire, même à la hâte, quelques mots de ce que l’on croit, puisque ce sera l’inévitable socle de l’analyse qu’on va proposer. Sous cette réserve, la parole est libre ; aucun interdit, aucun monopole ne peut en limiter l’expression.

On a souvent l’impression que les affaires publiques sont réservées à une catégorie déterminée de personnes, auxquelles auraient été dévolues la compétence et la légitimité. L’habitude aidant, ce monopole des affaires de l’État au bénéfice du personnel politique est entré dans les mœurs. Il n’est rien tant que la longue répétition d’une erreur pour en faire une demi-vérité ! La conséquence en est que celui qui pendant longtemps s’est occupé d’autre chose apparaît au mieux comme un amateur peu crédible, au pire comme un usurpateur, lorsqu’il s’aventure à donner un avis ou risque une suggestion portant modification de la structure ou du mode de gestion des affaires publiques. Pourtant, la République ignore les castes à fonction déterminée ; pourtant la démocratie fait de la société l’affaire de tous.

Nous nous réclamons souvent de la Révolution française. Certaines de ses options idéologiques constituent désormais une référence qu’on ne saurait discuter sans sacrilège. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen est depuis plus de deux siècles un texte fondateur, une référence indiscutée, du moins des temps ordinaires, ceux où la tyrannie ne tente pas de relever la tête. Oublie-t-on que ces quelques règles, qui ont aujourd’hui valeur constitutionnelle, ont été tracées par des amateurs, certes juristes pour beaucoup, qui n’avaient d’autre appui pour asseoir leur action que le choix de leurs compatriotes qui les avaient envoyés siéger aux États généraux, bientôt constitués en Assemblée nationale ? Leur inspiration ne devait rien à l’expérience politique ; elle reposait tout entière sur les lectures de ceux qu’on appelait les philosophes des Lumières.

Il y a dans la citoyenneté un droit, et même un devoir, de se préoccuper de la structure de l’État et de son fonctionnement. Cette invitation à imaginer et à mettre en œuvre le mieux pour le pays, à tenter de découvrir ce qui est préférable pour tous, est une mission première qui incombe à chacun. Nul ne peut se prévaloir d’un quelconque monopole en la matière, sans affirmer implicitement qu’il préfère l’aristocratie à la démocratie ; nul ne peut se croire dispensé de se préoccuper de la chose publique, sans renoncer implicitement à une part essentielle de sa citoyenneté. La plus belle image de la République reste celle de Cincinnatus, oscillant entre sa charrue et les plus hautes responsabilités de l’État.

Si l’on veut que la nation ait un sens, que le mot ne recouvre pas seulement une idée abstraite, de moins en moins conforme à la réalité, si l’on veut que la France soit une entité homogène et non une mosaïque de communautés égocentrées s’observant avec hostilité ou, au mieux, indifférence, il faut un point commun à tous : la vocation – suivie ou non d’effet – de participer à la conduite des affaires du pays. La « nation est d’abord la chose de tous », disait Ernest Renan1.

Il faut que chacun soit intéressé à son devenir, qu’il s’en sente responsable. Il n’y a plus de nos jours de citoyens passifs ou, pour parler sans fard, de sous-citoyens2. L’égalité en droit est un principe fondateur qui ne doit pas relever de l’esthétisme proclamatoire, mais diriger l’expérience quotidienne de chacun.

 

Mais les hommes sont si divers.

Certains préfèrent cultiver leur jardin ; ils se placent à l’abri des polémiques et s’appliquent à chercher le bonheur dans des plaisirs privés et éphémères. D’autres, figés par une timidité maladive, se réfugient dans l’anonymat et dans l’indifférence au monde. Il en est aussi qui s’inventent un avenir trop grand pour eux et se heurtent aux événements, comme un aveugle se cognerait contre les murs. Il en est enfin qui sont à la recherche de sensations fortes.

Les grands aventuriers ont une dimension héroïque et folle, même lorsqu’ils poursuivent des conquêtes dérisoires. Le frisson que donne la démesure les motive plus que la fin sur laquelle ils règlent leur pas. La gloire ou l’argent sont tout autant, pour eux, objets de convoitise que prétextes à se surpasser. Ils sont souvent loin de l’intérêt général, mais on pourrait, sans trop de difficulté, les y ramener par une sorte de substitution de motifs que leur offre parfois l’histoire. L’héroïsme est une aspiration à être plus que ce que l’on est, une chance que l’on se donne de toucher du doigt les valeurs d’un monde surhumain. Chez les anciens Grecs, la démesure était un crime. Elle est aussi la force rare qui permet de bouleverser ce qui existe et de construire un monde nouveau.

Il y a ceux qui vivent « sabre au clair » chaque jour de leur existence et ceux qui font leur devoir en traînant les pieds. Les premiers ont vocation à nous conduire, parfois à la gloire, parfois au gouffre ; ce sont les visionnaires, les emblèmes des idées nouvelles, les généraux de toutes les conquêtes, les promoteurs de la foi, les architectes du monde de demain. Ils ont avec eux, en eux, la force, l’inspiration, la certitude d’être investis d’une mission. On ne peut imaginer de se jeter dans leurs bras sans réfléchir. Certains sont des fous sanguinaires, comme Hitler ou Staline. D’autres, qu’il faut savoir distinguer, ressentent la mission, reçue comme un ordre mystique et ont la certitude qu’il leur faut accomplir ce destin pour le bien du pays. On songe au général de Gaulle. Ces épigones de Jeanne d’Arc se confondent un moment avec la Nation. L’histoire, par une curieuse ironie, les met parfois en concurrence avec d’insipides gestionnaires, sérieux et honnêtes, qui enferment l’avenir dans une perspective étriquée. Selon que le peuple a envie de lendemains épiques ou, au contraire, d’un temps de somnolence, selon la banalité ou l’extraordinaire des circonstances, il porte les uns ou les autres à sa tête.

 

Qui que l’on soit, le moment vient où il faut répondre : ai-je fait ce que je devais ?

L’action politique comporte des risques que peu d’entre nous sont prêts à prendre. Interrompre une carrière pour un mandat électoral de quelques années qui ne sera peut-être pas reconduit, n’est-ce pas s’exposer de manière irresponsable ? Il faut dire les choses sans détour : les professionnels de la politique voient d’un mauvais œil qu’on marche sur leurs brisées, mais ils n’interdisent à personne d’entrer dans l’arène. C’est la frilosité de la société civile, sa peur des lendemains qui ne chantent pas toujours, qui tiennent nos compatriotes éloignés d’une citoyenneté, dont ils cultivent une notion presque passive, une définition a minima, une conception réductrice et peu coûteuse en efforts.

Cet éloignement de la chose politique fait courir un risque à la Nation. On ne peut admettre que l’élan national ne se manifeste que de loin en loin, que le peuple de France n’ait qu’une existence à éclipses, le plus souvent quand il faut réagir contre un inadmissible qu’on a laissé s’installer.

L’idée de nation est confuse et même équivoque. Certains se représentent la Nation comme une entité figée, comme un rassemblement humain aussi clairement circonscrit que l’est une chose dont on perçoit la force, la couleur, la consistance et les limites. Il est vrai qu’il est plus facile d’imaginer un objet que de concevoir un mouvement. Les tenants de cette nation objective vont être naturellement conduits au refus de l’évolution, à la conservation de la race, à la fixité de la langue, à l’immuabilité glorieuse de l’histoire, à la protection ombrageuse de la religion dominante. Cette vision nostalgique de la Nation, tournée vers ce qu’elle fut, amène tout naturellement au rejet de ce qu’elle pourrait devenir et au culte sectaire des paramètres, prétendument éternels, qui sont la substance de cette conception trop simple.

On sait bien que la race est une illusion, tant les siècles ont été l’occasion de métissages divers. On devrait savoir que la langue est un patrimoine en perpétuelle évolution, au point qu’on comprendrait difficilement nos ancêtres. Quant à l’histoire, de quel droit un contemporain peut-il s’en approprier les méandres ? Les événements d’hier, que nous n’avons pas vécus, seraient donc le ciment d’une appartenance commune ? Mais qu’est-ce que ce souvenir fantasmé que je m’approprie dans une triomphante usurpation ? Mon grand-père était dans les tranchées de la Grande Guerre ; mon père sur le front en 1940. Je ne nie pas que j’aie le sentiment qu’un lien me rattache à leur sacrifice. Mais je sens aussi la faute qu’il y aurait à m’approprier un passé et un héroïsme auxquels je n’ai aucune part. Je ne nie pas la force identitaire de l’enracinement. Mais il est dans le fond des cœurs ; l’étranger qui s’en empare et le fait sien y a autant de droit que celui qui, comme moi, ne l’a pas vécu. J’ai porté avec fierté l’uniforme d’officier de marine. Un de mes camarades, dont le père, immigré polonais, parlait un français improbable, portait le même uniforme avec le même respect et la même légitimité. Le passé de sa famille n’avait jamais croisé celui de mes ancêtres, mais nous étions frères d’armes et concitoyens. Nous sommes toujours amis.

La religion aussi a souvent été le prétexte d’affrontements entre les hommes qui pourtant appartenaient à la même nation. Nous mesurons la dérision absurde et tragique de ces déchirements en nous rappelant la révocation de l’édit de Nantes et les persécutions des protestants français par d’autres chrétiens français, ou encore l’affaire Dreyfus, ridicule mise en cause d’un officier français dont la famille avait choisi le drapeau tricolore quand son Alsace natale était devenue allemande. Je veux dire ici, en passant, ma dette et ma reconnaissance à ces écrivains et professeurs juifs à qui je dois une large part de ma culture française. Ces mots semblent bien inutiles, tant ces ségrégations sont lointaines et que paraît évidente l’éminence du principe de laïcité et l’affirmation de Renan : « La religion est devenue chose individuelle ; elle regarde la conscience de chacun […]. [Elle] est sortie presque entièrement des raisons qui tracent les limites des peuples3. » Et pourtant se pose encore aujourd’hui, pour beaucoup avec acuité, la question de ces millions de musulmans qui sont sur notre sol. D’abord, n’oublions pas qu’ils sont, pour la plupart, nos compatriotes. Ensuite, distinguons la poignée de fanatiques qui ont saisi l’islam comme prétexte d’une révolte personnelle. Ceux-là sont nos ennemis ; ils se veulent en marge de la France, ils la combattent et se réjouissent des coups qu’ils peuvent lui porter. Mais ils ne sont qu’une minorité. Les autres, l’énorme majorité des musulmans français, ont les mêmes aspirations que les autres Français : vivre libres et, s’il se peut, dans un certain confort. Mais les difficultés économiques en ont repoussé beaucoup dans les rangs du prolétariat. C’est cette ségrégation socio-économique qui crée la révolte, le sentiment de rejet et le refuge dans une identité religieuse qui tient lieu d’étendard à la dignité. C’est à l’éducation et à l’économie que revient la tâche de résoudre un problème qui est moins religieux que sociologique.

Quand tous les pauvres d’aujourd’hui participeront à la prospérité du pays, il n’y aura plus ni musulmans, ni juifs, ni chrétiens, mais des hommes œuvrant ensemble, pour leur bénéfice commun, à la richesse du pays. Par anticipation sur ces temps de lumière et pour en faciliter l’avènement, tout doit être fait pour que ceux qui sont séparés se retrouvent, se perçoivent comme semblables et, disposant des mêmes droits, se sentent compatriotes.

Pour favoriser la cohésion et la fraternité, il faut restaurer les institutions qui y contribuent, tel le service militaire ou, du moins, national dont la suppression a eu des conséquences lourdes et graves en termes d’appartenance nationale. Il faut sortir le pays de l’abandon communautariste auquel il s’est laissé aller. L’enfermement des hommes les dresse toujours les uns contre les autres. L’inconnu ne tarde pas à devenir l’ennemi.

L’accès à la chose publique par des membres de la société civile est une manière de se retrouver sous le même drapeau. Loin de constituer une intrusion saugrenue dans un domaine réservé, il est le signe d’une nation en marche, il manifeste le « désir de vivre ensemble4 » et préfigure, certes modestement, une France forte, unie, réconciliée, riche et fière de ses différences.

Telles sont les raisons et les finalités, hâtivement brossées au fil de la plume, qui ont conduit à la rédaction de cet ouvrage.

Il ne suffit pas de brandir sa citoyenneté pour être recevable à juger de toutes choses. Les affaires publiques ont une dimension technique dont l’ignorance invalide le propos critique ou la suggestion réformatrice. Aussi bien celui qui s’exprime doit-il tout naturellement rendre compte à ceux qui le lisent ou l’écoutent de son aptitude à traiter le sujet qu’il expose.

Je n’entends évoquer ici que la justice, telle qu’elle existe dans notre pays, en traçant quelques-unes des voies que, selon moi, il faudrait suivre pour améliorer ce service public, plus nécessaire encore que beaucoup d’autres – pourtant précieux – à l’équilibre d’une nation. Un pays où la justice n’est pas fiable, qu’elle soit suspectée d’incompétence ou de partialité, qu’elle soit sous influence politique ou qu’elle ne soit plus que le prétexte d’un combat idéologique, est un pays où règne une insécurité dont le citoyen est inévitablement victime. Qu’on me comprenne bien : je ne dis pas que la justice française est atteinte de tous les maux que je viens de citer. Bien des pays pourraient nous envier ce qu’elle est. Mais, ce qui décide de la liberté, de la fortune, de la réputation des individus ou de l’équilibre des familles exige l’excellence et notre degré de développement démocratique nous impose de l’installer. Une analyse un peu serrée montre vite qu’il reste du chemin à parcourir. J’ai largement dépassé les quarante ans de vie judiciaire et l’expérience acquise, durant cette longue période au barreau de Paris, m’autorise à dénoncer quelques anomalies et à prendre position sur ce que doit être la justice de demain. Il me semble dès lors que je devrais échapper à « cette fureur d’écrire avant que de penser et de juger avant que de connaître5 ».
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